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L’an deux mille vingt-cinq, le onze septembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal 

légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Jean-Paul VIDAILHET, Maire. 

Présents : Mmes BERNARD Lucie, ILADOY Marie, MEYER Loriane, BITAILLOU 

Nadège, MM CAZABAT Arnaud, CARRAU Jean-François, David BOURGUINAT, 

LATERRADE Cyrille, BARBEROUSSE Stéphane, 

Excusés : M GOMES Patrice, Mme BONNEAU Diane, 

Secrétaire de séance : M. Arnaud CAZABAT 

  

Monsieur Arnaud CAZABAT a été désigné secrétaire de séance. 

 

Après avoir accueilli les participants et constaté que le quorum était atteint, le Président de 

séance propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant :  

 

- Décisions du Maire pour mouvements de crédits 

- Questions diverses 

 

0. approbation du procès-verbal de la séance précédente : 

 

Préalablement à a mise en discussion des affaires portées à l’ordre du jour, le Conseil 

Municipal approuve le procès-verbal de la réunion du 10 avril 2025. 

 

1. Décisions du Maire :  
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2. Divers : 

 

* Voirie communale : 

    - Un bus scolaire a accroché le bloc béton d’un ancien poteau, chemin Tauziet au carrefour 

de la RD 39, il a été demandé par le chauffeur de bien vouloir l’enlever ou au moins le mettre 

en retrait de la voirie             il sera demandé à l’employé communal de l’enlever le plus 

rapidement possible. 

    - l’éclairage public dysfonctionne sur la RD 39 et le chemin Lahonde, une demande de 

réglage de l’éclairage public sur l’ensemble de la commune sera demandée à TE64 qui est en 

charge de l’entretien de ce dernier, 

    - il a été demandé à ce que la commune effectue la taille du talus chemin Lahonde, le maire 

indique que seuls les talus communaux sont tondus par l’employé communal et les carrefours 

avec les routes départementales qui présentent une visibilité difficile ou un danger (virage 

dangereux ou zone de circulation sensible), 

    - L’entreprise Vigneau vient de terminer le programme de voirie annuel (point à temps pour 

un entretien général) qui sera complété par le programme de 2026. 
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    - les radars pédagogiques vont être déplacés sur la RD 39 afin d’essayer de faire ralentir les 

usagers de cette route. Le Maire indique qu’il va réactualiser la demande de mise en place de 

passage piéton auprès du Département car de nombreuses plaintes ont été rapportés par les 

administrés quant à la vitesse excessive des véhicules sur cette route. Il sera également étudié 

la possibilité de mettre en place un radar de police. 

 

Les décisions prises au cours de la séance sont numérotées de 1 à 2. 

 

Liste des membres présents : 

 

Mmes BERNARD Lucie, ILADOY Marie, MEYER Loriane, BITAILLOU Nadège, MM 

CAZABAT Arnaud, CARRAU Jean-François, David BOURGUINAT, LATERRADE 

Cyrille, BARBEROUSSE Stéphane, 

 

Signature du Maire :                                                            Signature du secrétaire de séance : 


